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Compte rendu 

 

 

Président du Conseil de la Faculté H3S : Walid Rachidi 

 

Membres présents : Delphine Aldebert, Anne Almeras, Nathan Baran, Florian Barrière, Natalia 

Bazoge, Anne-Sophie Beliard, Henri Benoit, Julie Besseghier, Marie Bidart, Ahcene Boumendjel, 

Véronique Bricout, Alice Carette, Leonardo Casalino, Aïna Chalabaev, Clément Chillet, Isabelle 

Delhotel, Isabelle Desprès, Filipo Fonio, Stéphanie Galligani, Farah Gharbi, Delphine Gouard, Nicolas 

Gras, Jean-Philippe Heuzé, Véronique Jude, Rémi Kouabenan, Stéphane Macé, Patrice Morand, 

Olivier Palombi, Christelle Panella, Laura Péaud, Denis Perrin, Roselyne Ringoot, Arnaud Seigneurin, 

Michel Sève, Nathalie Simon, Cécile Vanhaverbeke. 

 

Membres représentés : Philippe Chaffanjon (donne procuration à Olivier Palombi), Clarisse 

Coulomb (donne procuration à Laura Péaud), Cherry Schrecker (donne procuration à Anne-Sophie 

Béliard), Géraldine Soto-Giroud (donne procuration à Rémi Kouabenan), Ilaria Taddei (donne 

procuration à Leonardo Casalino), Virginie Zampa (donne procuration à Stéphanie Galligani). 

 

Membres excusés : Antonin Becker, Sakina Boujidi, Olivier Cogne, Noémie Dutilleul, Olivier 

Haemmerle, Pascal Jallon, Emmy Marc, Pascal Mossuz, Damien Pellier, Edith Schir, Fabien 

Scholastique, Kevin Sutton, Anthony Youssef. 

 

Invités permanents : Anne Bartel-Radic, Sylvie Berthier, Fabrice Blanc, Anne Boitard, Erica De Vries, 

Sylvie Martin-Mercier, Walid Rachidi, Caroline Van Der Heijde Castoldi. 

 

Invités excusés : Karine Altisen, Nathalie Nerrière, Sonia Rocton Egea. 

 

Invités : Anne Brouzet, Anne Dalmasso. 

 

 

 

 

1. Informations générales 

 

 

 

2. Avis sur le principe de création de la MACI en unité universitaire d’appui à la recherche 

 

 

Présentation par Anne Dalmasso, VP recherche SHS (voir document déposé sur Alfresco). 
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Membres en exercice (dont président de séance) 55 

Membres présents (dont président de séance) 35 

Membres représentés 6 

Nombre de votants 41 

Voix favorables 40 

Voix défavorables 0 

Abstentions ou refus de prendre part au vote 1 

 

Après en avoir délibéré, le conseil de la Faculté H3S approuve à la majorité de ses membres présents et 

représentés, la création de la MACI en unité universitaire d’appui à la recherche. 

 

 

3. Vote des RDE et MCCC – première partie 

 

Les règlements des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences des formations de 

masters mention Histoire et mention Philosophie de l’UFR ARSH sont approuvés à l’unanimité des votants. 

 

Les règlements des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences des formations de 

licences mention Arts du spectacle, mention Information Communication, mention  

Sciences du langage et mention Lettres, des formations de masters mention Création artistique et mention 

Didactique des langues de l’UFR LLASIC sont approuvés à l’unanimité des votants. 

 

Les règlements des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences des formations de 

licence mention Sciences pour la santé, de licence professionnelle mention Bio-industries et 

biotechnologies, de master mention Ingénierie de la santé et des formations du cursus Pharmacie de l’UFR 

Pharmacie sont approuvés à l’unanimité des votants. 

 

Les règlements des études et modalités de contrôle des connaissances et compétences des formations de 

master mention Ingénierie de la santé de l’UFR Médecine sont approuvés à l’unanimité des votants. 

 

 

Membres en exercice (dont président de séance) 55 

Membres présents (dont président de séance) 36 

Membres représentés 6 

Nombre de votants 42 

Voix favorables 42 

Voix défavorables 0 

Abstentions ou refus de prendre part au vote 0 
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Après en avoir délibéré, le conseil de la Faculté H3S approuve à la majorité de ses membres présents et 

représentés, les règlements des études et les modalités de contrôle des connaissances des licences, 

licences professionnelles et masters des UFR ARSH, LLASIC, Pharmacie et Médecine. 

 

 

Le Président du Conseil de la Faculté H3S 
 

Walid Rachidi  


